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Gouvernement du Québec

Décret 299-2001, 28 mars 2001
CONCERNANT une demande de certains employés à
l’effet de participer au Régime de retraite des em-
ployés du gouvernement et des organismes publics en
vertu du paragraphe 5° de l’article 2 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et
des organismes publics

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de
l’article 2 de la Loi sur le régime de retraite des em-
ployés du gouvernement et des organismes publics
(L.R.Q., c. R-10), ce régime s’applique à un membre du
personnel d’un ministre ou d’une personne visée à l’arti-
cle 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (L.R.Q.,
c. A-23.1) qui n’est pas assuré d’une intégration ou
d’une réintégration dans une fonction visée par ce ré-
gime si, à sa demande, le gouvernement adopte un
décret à cet effet, sauf si ce membre peut se prévaloir de
l’article 4.1 de la Loi sur le régime de retraite des agents
de la paix en services correctionnels (L.R.Q., c. R-9.2),
de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des
enseignants (L.R.Q., c. R-11) ou de l’article 54 de la Loi
sur le régime de retraite des fonctionnaires (L.R.Q.,
c. R-12) ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 220 de la Loi sur le régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics, le décret
pris en vertu du paragraphe 5° de l’article 2 de cette loi
peut avoir effet au plus 12 mois avant son adoption ;

ATTENDU QUE les employés dont le nom figure à
l’annexe ci-jointe sont membres du personnel d’un mi-
nistre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi
sur l’Assemblée nationale ou l’ont été à un moment
depuis la date de prise d’effet du présent décret ;

ATTENDU QUE ces employés ne sont pas assurés d’une
intégration ou d’une réintégration dans une fonction
visée au régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics ;

ATTENDU QUE ces employés ne peuvent se prévaloir de
l’article 4.1 de la Loi sur le régime de retraite des agents
de la paix en services correctionnels, de l’article 9.0.1. de
la Loi sur le régime de retraite des enseignants ou de
l’article 54 de la Loi sur le régime de retraite des fonc-
tionnaires ;

ATTENDU QUE ces employés ont demandé au gouver-
nement que le régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics leur soit applica-
ble ;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à leur demande
conformément au paragraphe 5° de l’article 2 de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Administration et à la Fonc-
tion publique, ministre responsable de l’Administration
et de la Fonction publique et président du Conseil du
trésor :

QUE les employés dont le nom apparaît à l’annexe ci-
jointe soient autorisés à participer au Régime de retraite
des employés du gouvernement et des organismes pu-
blics au cours de toute période durant laquelle ils ont été
membres du personnel d’un ministre ou d’une personne
visée à l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée natio-
nale depuis la date de la prise d’effet du présent décret ;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de son
adoption par le gouvernement mais qu’il prenne effet
12 mois avant cette date.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

ANNEXE

Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont
demandé au gouvernement de participer au Régime de
retraite des employés du gouvernement et des organis-
mes publics.

Assemblée nationale

Coutu, Véronique
Frenette, Michelyne
Lafontaine, Jean-Frédéric

Ministère du Conseil exécutif

Dubreuil, Chantal

Ministère des Relations avec les citoyens et de
l’Immigration

Marion, Denis

Ministère de la Santé et des Services sociaux

Guay, Michèle
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